
  Vous êtes un professionnel et vous   
   avez des déchets à éliminer ?

Si vous souhaitez utiliser le Service 
Public  de collecte des déchets ménagers 
et assimilés, vous devez conventionner 
avec la Communauté de Communes 
du Thouarsais. A ce titre, la redevance 
spéciale peut s’appliquer.




